
 

 Commune de Vaulruz 
   

Vaulruz, le 14 avril 2026 

Assemblée communale 
 

Pour cause majeure, le Conseil communal doit différé l’assemblée du communal prévue le  

mercredi 22 avril 2026 à 20h00  
 

Les citoyennes et citoyens actifs de la Commune de Vaulruz sont convoqués en assemblée 
communale ordinaire le 

Jeudi 30 avril 2026 à 20h00 

à la halle de gymnastique de Vaulruz 
 

 

Le tractanda est le suivant : 

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée communale du 10 décembre 2025 
Il ne sera pas lu et est à disposition à l’administration communale ou sur le site : 
www.vaulruz.ch 

2. Comptes 2025 

2.1 Présentation générale des comptes communaux  
- Compte de résultat 2025  
- Crédits supplémentaires (Rfin art. 9d) 
- Compte d’investissement 2025 

 
2.2 Rapport de l’Organe de révision  

 
2.3 Approbation des comptes 2025 

- Vote sur les crédits supplémentaires (Rfin art. 9d) 
- Vote final 

3. Investissements 2026 

 3.1 Transformation de la déchetterie 
  (Présentation, rapport de la Commission financière, vote final) 

 3.2  Révision générale du plan d’aménagement local (PAL) 
  (Présentation, rapport de la Commission financière, vote final)  
 
4. Rapport de gestion 2025 

5. Divers 

Tous les documents relatifs aux objets à traiter durant l'assemblée peuvent être consultés à 
l'administration communale durant les heures d'ouverture, dix jours avant l’assemblée ou sur le 
site www.vaulruz.ch. Le Conseil communal 

http://www.vaulruz.ch/
http://www.vaulruz.ch/


 Page 2 

 

Comptes 2025 
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Message du Conseil communal 

Comptes 2025 
 

Compte de résultats 2025 

L’exercice 2025 de notre Commune présente un total de charge de CHF 5'207'893.44, soit CHF 28'721.15 de 

plus que le prévoyait le budget (+0.5%). L’objectif de maitriser nos charges est ainsi atteint. Il faut relever que 

tant nos charges liées que nos propres charges correspondent aux prévisions, voire sont inférieures. Nous 

avons pu créer, en raison de la reprise par les Communes de la gestion de l’AES, une provision pour les charges 

2025 de l’AES de CHF 20'000.-. Cela permet d’attribuer ces charges au bon exercice comptable. Des achats 

de marchandises ont également été anticipés afin d’alléger le budget 2026. Nous avons moins dépensé que 

prévu pour l’entretien de nos routes et le service hivernal, alors que nous avons dû faire face à des frais non 

prévus à nos chalets d’alpage et à une infiltration à la Chenaletta. 

Comme l’année dernière, nous devons utiliser une partie des réserves du chapitre « Approvisionnement en eau 

» pour équilibrer ce compte. Nous devrons également revoir nos infrastructures de captages datant du début 

des années 1900. Ainsi la tarification de l’approvisionnement en eau devra être revue afin d’adapter les taxes. 

Le Conseil communal devra également revoir la taxe de base pour les déchets urbains, ceci en fonction de 

l’évolution des coûts d’évacuation et de l’adaptation de notre déchetterie. 

Comme les recettes fiscales sont supérieures aux prévisions en ce qui concerne les impôts sur prestations en 

capital (+ CHF 76'000.-), les impôts à la source (+ CHF 10'000.-), les impôts sur les gains immobiliers et les 

plus-values (+ CHF 88'000.-) et les impôts sur les mutations (+ CHF 38'000.-), le total des recettes 2025 se 

monte à CHF 5'345'540.16, il est ainsi supérieur de CHF 257'723.55 (+5.06%) à nos prévisions. 

Le compte de résultat 2025 de notre Commune se solde ainsi par un excédent de produits de CHF 137'646.72, 

alors que le budget prévoyait un excédent de charges de CHF 91'355.68. 

 

Compte des investissements 2025 

Nous avons effectué les investissements prévus pour 2025 soit, la modification des luminaires de la halle de 

gymnastique, la mise en conformité de l’éclairage public, le remplacement de compteurs d’eau, l’inventaire des 

biotopes et plan des énergies, la réfection du toit en tavillon du Cergny, les travaux de mise en conformité su 

chalet sur Rappa et la rénovation du chalet des Joux Derrière. Seul ce dernier objet a dépassé le montant 

accordé lors par l’assemblée communale, pour un montant de CHF 10'171.50, montant qui se situe dans la 

marge accordée par notre règlement des finances et ne doit dès lors pas être soumis à une nouvelle 

approbation. 

Du côté des recettes, les taxes de raccordements nous ont apporté CHF 112'951.55. 
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Investissement 2026 

 
Transformation de la déchetterie 

Afin de permettre la création de la route qui desservira la parcelle n° 1024 par son entrée actuelle, la Commune 

prévoit la transformation de sa déchetterie. À toute fin utile, la création de cette route depuis « La Sionge » n’est 

pas possible, la nouvelle loi sur l’espace réservé aux cours d’eau étant entrée en vigueur et rendant impossible 

le passage à cet endroit. La transformation de la déchetterie permettra également d’améliorer les flux de 

circulation et d’offrir un espace plus fonctionnel et sécurisé pour les usagers comme pour le personnel.  

Dans le cadre de cette transformation, une structure métallique viendra prolonger la déchetterie actuelle. Elle 

permettra de couvrir de nouvelles zones de dépôt et d’offrir de meilleures conditions d’utilisation, notamment en 

cas d’intempéries. 

Le budget de ces travaux se monte à CHF 990'000.-. 

Le Conseil communal invite ainsi l’assemblée communale à accepter cette dépense.  

Financement :  

Total à charge de notre commune CHF 990'000.00   

Total  CHF 990'000.00 

Cet investissement sera financé par un emprunt bancaire de CHF 990’000.00. Il aura pour les années à venir 

l’impact financier suivant : taux d’amortissement selon MCH2 : 3 %, soit un montant annuel de CHF 

29’700.00 durant 33 ans. A cet amortissement s’ajoutent les intérêts passifs calculés à 2 %, respectivement un 

montant annuel de CHF 19’800.00. Le Conseil communal recommande à l’Assemblée communale d’accepter 

cet investissement. 
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Révision générale du plan d’aménagement local (PAL) 

La Commune poursuit la révision de son Plan d’aménagement local (PAL). Ce document est essentiel : il fixe 

les règles d’utilisation du territoire communal (affectation des zones, possibilités de construire, protections à 

respecter) et sert de cadre pour un développement cohérent du village sur les prochaines années. 

Le crédit d’investissement de CHF 120’000.00 demandé vise à financer la poursuite des étapes nécessaires 

pour finaliser le dossier et le préparer pour l’examen préalable auprès des services cantonaux. Concrètement, 

il s’agit de mettre à jour et consolider l’ensemble des documents du PAL, d’intégrer les éléments techniques 

exigés (notamment ceux liés à la nature et à l’énergie), et de garantir que le dossier soit complet, clair et 

conforme aux attentes des autorités compétentes. 

Ce crédit couvre également les séances de travail, les coordinations et les ajustements indispensables entre la 

Commune, la Région et le Canton. L’objectif est d’avancer de manière structurée, sans interruption, afin de 

franchir les prochaines étapes de procédure dans de bonnes conditions. 

En résumé, cette demande de crédit permet à Vaulruz de tenir le cap, d’aboutir à un PAL solide et actualisé, et 

d’assurer une planification communale maîtrisée, au service de la population et du territoire. 

 

Financement :  

Total à charge de notre commune CHF 120’000.00   

Total  CHF 120’000.00 

Cet investissement sera financé par les liquidités courantes. Il aura pour les années à venir l’impact financier 

suivant : taux d’amortissement selon MCH2 : 10 %, soit un montant annuel de CHF 12'000.00 durant 10 ans.  Le 

Conseil communal recommande à l’Assemblée communale d’accepter cet investissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 


